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ARTICLE 2 
 

Dans l’alinéa 34 de cet article, substituer aux mots :  

« de sa politique contractuelle », 

les mots : 

« des contrats qui le lient avec les établissements membres ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de précision rédactionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


